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Vu pour être annexé à la décision municipale 
 
En date de ce jour : le 6 octobre 2020  
 
       Le Maire : DENIS ROUYER 
 
 
 
 
 

 Prescrit Projet arrêté Approuvé 
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1. Alimentation en eau potable  
 

Voir plan des réseaux d’eau potable (pièce n°6.1b). 
 
Depuis le 1er janvier 2018, la CARO détient la compétence "Eau et Assainissement" sur son territoire, 
conformément aux dispositions de la loi du 7 août 2015. 
La CARO a re-transféré la compétence eau et assainissement à EAU 17 (hors gestion des eaux pluviales). 

 
Eau potable 
 
Le réseau public d’adduction en eau potable dessert la totalité des espaces construits de la commune. 
 
L'eau distribuée sur le territoire de la commune de La Gripperie-Saint Symphorien provient du réseau de 
Champagne-Le Gua alimenté par l’usine de traitement de Saint Hippolyte « Lucien Grand » qui prélève dans le 
canal de l’UNIMA et dans une retenue d’eau brute sur la Charente. 
 
Gestionnaire :  
Eau 17 (ex Syndicat des Eaux de la Charente Maritime) 
131 Cours Genet, 17100 Saintes 
05 46 92 72 72 
 
Le réseau d’eau potable est exploité par la RESE. 
 
Il n’y a pas de problème particulier signalé sur la commune. 
 
Exploitant :  
RESE 
Parc Atlantique, 131 Cours Genet, 17100 Saintes 
05 46 90 05 05 
 
 

2. La défense incendie 
 
Tout projet d'aménagement doit répondre au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l'Incendie 
(RDDECI) en vigueur  
 
Extrait de l’article 9 du règlement du PLU : 
 
L’article 9 de chaque zone du règlement est ainsi rédigé :  

« Défense incendie 
- Les opérations d’aménagement doivent répondre aux normes en vigueur en matière de protection 
incendie.  
- La mise en place de solutions de substitution sera à la charge du pétitionnaire si les instances publiques 
ne peuvent garantir la protection incendie desdites opérations (faiblesse du débit du réseau d’eau potable, 
impossibilité de prises d’eau). » 

 

3. Assainissement des eaux pluviales 
 
Tout projet devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par le service compétent de la Communauté 
d’Agglomération Rochefort Océan. Les eaux de pluies sont conservées prioritairement sur la parcelle, en 
adéquation avec les prescriptions figurant dans le Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial en vigueur 
annexé à la présence notice. 
 
Les compétences ont été transférées à la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan au 1er janvier 2018. 
 
Gestionnaire :  
Communauté d’Agglomération Rochefort Océan 
3, avenue Maurice Chupin BP 50224  
17304 ROCHEFORT Cedex  
Téléphone : 05.46.82.81.16  
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4. Assainissement des eaux usées  
 
Réseau collectif d’assainissement :  
 
La commune dispose d’un réseau collectif d’assainissement des eaux usées sur le bourg de La Gripperie (centre 
ancien et extensions urbaines en partie Nord).  
Les eaux usées du bourg de La Gripperie sont refoulées vers la station d’épuration située à Saint Jean d’Angle. 
Cette station est de type lagunage aéré et de capacité maximale de 1200 E depuis 2009. Le taux de charge 
polluante est de l’ordre de 55-60 % mais la station est soumise à de fortes entrées d’eaux claires parasites qui 
induisent un taux de charge hydraulique de l’ordre de 100 % et parfois dépassant ce seuil maximal. Un diagnostic 
d’assainissement va débuter en 2020 sur la station d’épuration mais également sur l’ensemble des réseaux 
d’assainissement de la commune dans le but de réduire les entrées d’eau claires parasites.  
 
Depuis le 1er janvier 2018, la CARO détient la compétence "Eau et Assainissement" sur son territoire, 
conformément aux dispositions de la loi du 7 août 2015. 
La CARO a re-transféré la compétence eau et assainissement à EAU 17 (hors gestion des eaux pluviales). 
 
Gestionnaire :  
Eau 17 (ex Syndicat des Eaux de la Charente Maritime) 
131 Cours Genet, 17100 Saintes 
05 46 92 72 72 
 
Exploitant :  
RESE 
Parc Atlantique, 131 Cours Genet, 17100 Saintes 
05 46 90 05 05 
 
Schéma d’assainissement :  
 

La commune dispose d’un Schéma communal d’assainissement approuvé le 19 octobre 2001 qui a été révisé en 
2009 conjointement à l’élaboration du PLU.  
Il est à nouveau révisé conjointement à la révision n°1 du PLU.  
Le Schéma d’assainissement fait l’objet d’une mise à enquête publique conjointe.   
 
Ce dernier détermine une zone d’assainissement collectif autour des parties urbanisables du bourg de La 
Gripperie en excluant toute la partie Sud. 
 
Assainissement autonome et contrôles :  
 
Le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) de Eau17 assure le contrôle des assainissements 
autonomes. 
La mairie fera l’objet d’un contrôle des installations autonomes avant 2023. 
Aujourd’hui environ la moitié les assainissements a été contrôlée. Les maisons faisant l’objet de vente font l’objet 
de contrôles systématiques.  
 
Organisme ressource :  
Eau 17 (ex Syndicat des Eaux de la Charente Maritime) 
131 Cours Genet, 17100 Saintes 
05 46 92 72 72 
 
Aptitude des sols à l’assainissement autonome :  
 
Les filières d’assainissement les plus souvent prescrites après études de sols sont les tranchées d’infiltration. 
Localement, les aptitudes à l’assainissement autonomes sont mauvaises et nécessitent de recourir à des filtres à 
sables drainés. Les sols sont très disparates dans certains secteurs.  
 
Voir carte sur l’aptitude des sols annexée à la présente notice. 
 
Le dispositif d’épandage individuel ne peut être implanté à moins de : 

Distances minimales conseillées  
- 5 mètres d’une habitation  
- 3 mètres d’une limite de propriété  
- 3 mètres d’un arbre  
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Distance obligatoire 
- 35 mètres d’un puits, d’un forage ou d’une source destinée à l’alimentation humaine (obligatoire).  

 
La superficie minimale à prévoir pour l’implantation d’un dispositif d’assainissement autonome est de 200 m2 
environ.  

 
 

5. Gestion des déchets 
 

Le ramassage et le tri des déchets sur la commune de La Gripperie Saint Symphorien relève de la compétence de 
la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan. 
 
- Ordures ménagères : collecte hebdomadaire par bac au porte à porte  
 
- Emballage, papier : collecte toutes les deux semaines par bac au porte à porte 
 
- Verre : points d’apports volontaires sur la commune 
 
Déchetterie la plus proche située à Saint Jean d’Angle. 

 
Les aménageurs devront présenter des solutions (exemple : lieux de collecte des déchets collectifs à l’entrée des 
opérations) qui devront être validées au préalable par le service prévention et gestion des déchets de la CARO. 
 
Gestionnaire :  
Communauté d’Agglomération Rochefort Océan 
3, avenue Maurice Chupin BP 50224  
17304 ROCHEFORT Cedex  
Téléphone : 05.46.82.81.16  
Télécopie : 05.46.99.76.30 

 

 


